
Règlement général du Concours Photo 
 

“Concours Photo - Mer & Littoral - Groupes Jeunes - 1er 
août au 28 septembre 2025 ” 

Article 1 - Organisation  
La LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux), association loi 1901, dont le siège 
social est Fonderies Royales CS 90263, 17305 Rochefort CEDEX, organise à 
l’initiative des Groupes Jeunes LPO du 1er août au 28 septembre 2025 inclus, un 
concours photo intitulé “Concours Photo - Mer & Littoral - Groupes Jeunes”. 

Article 2 - Thèmes du concours 
Le concours Mer & Littoral est divisé en trois catégories :  

●​ Faune & Flore côtières et marines 
●​ Pollutions humaines du littoral et maritime 
●​ Paysage en lien avec la mer et la côte 

Sont acceptées les photographies prises uniquement dans les zones avec de l’eau 
libre en lien direct avec la mer/océan (pleine mer, plages, falaises, estuaires, baies, 
etc.). Les photographies prises sous l’eau sont également acceptées. 

Article 3 - Qui peut participer 
Ce concours est gratuit et ouvert aux jeunes photographes amateurs jusqu’à 35 ans 
résidant en France métropolitaine et outre-mer. Les personnes mineures sont 
autorisées à participer et devront joindre une autorisation parentale lors de la 
soumission de la photographie. 
Les membres du jury ne sont pas autorisés à participer au concours. 

Article 4 - Conditions de soumission 
La participation au concours s’effectue uniquement en s’inscrivant via le formulaire 
disponible sur la page Web LPO du concours. 
 
Aucune soumission via l’adresse mail fournie sur la page web du concours ne sera 
retenue. 
 
Les fichiers photo doivent être transmis aux formats  jpg, jpeg ou png. La définition 
doit être d’au moins 2500 pixels pour le côté le plus long et le poids du fichier est 
limité à 10 Mo maximum.  
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Les participants peuvent concourir pour les trois catégories mais ne peuvent 
déposer qu’une seule photographie par catégorie, ce qui représente un maximum de 
trois photographies déposées par participant.  Les participants souhaitant concourir 
dans plusieurs catégories doivent remplir un nouveau formulaire pour chacune des 
catégories. Si jamais un participant dépose plus d’une photographie pour une même 
catégorie, aucune ne sera retenue dans ladite catégorie. 
 
Les participants devront fournir avec leur photographie la date, le lieu de la prise de 
vue et le nom de l’espèce (dans la catégorie Faune & Flore au moins pour la faune).  
Ils pourront également ajouter en quelques lignes tout élément de contexte qu’ils 
jugeront utile.  
 
La photographie soumise pendant le concours doit avoir été prise durant l’année 
2025, soit du 1er janvier au 28 septembre 2025 inclus. 
 
Les photographies peuvent être prises en format portrait ou paysage. 

 
Les traitements pour optimiser l’image autorisés mais le recours aux  trucages, à l’IA 
ou aux photomontages sont interdits. 

 
Les photographies de faune en captivité ou dressés et de juvéniles au nid sont 
prohibées. Aucun dérangement ne doit affecter les espèces,qu’elles soient 
protégées ou non.  

 
Les photographies de flore cultivée en serre, en jardin ou tout autre lieu sont 
prohibées.  

 
Les participants ne doivent en aucun cas participer à une quelconque dégradation 
de l’environnement sous aucune forme, particulièrement dans le cadre de la 
catégorie “Pollutions  humaines du littoral et maritime”.  

 
Les photographies réalisées depuis un aéronef ou un drone ne sont pas admises. 
Seules les photographies prises par appareils photos sont admises, pas de 
photographies prises au microscope non plus.  
 
Les participants déclarent sur l'honneur être l’auteur de la photographie soumise et 
de disposer des pleins droits sur l’image.  

 
Les photographies sont anonymes, et ne doivent comporter ni nom, ni signature, ni 
pseudonyme ou aucune marque distinctive. 
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Article 5 -Dotations et modes de sélection des gagnants 
Les résultats du concours seront annoncés au mois de décembre.  
Les gagnants seront contactés par mail une fois sélectionnés et leurs photographies 
seront affichées sur les réseaux sociaux de la LPO. Au total quatre gagnants seront 
annoncés : un gagnant pour chacune des catégories et le grand gagnant du 
concours toutes catégories confondues. 
 
La sélection des photographies gagnantes se fera sur les critères suivants : 

●​ Pour la catégorie Faune & Flore uniquement : statut biologique de l’espèce 
(rareté, protection, conservation dans la région). 

●​ Les conditions techniques de prise de vue (difficulté) 
●​ L’esthétique et la lumière (netteté, couleurs) 
●​ L’originalité du point de vue (lieu, angle de prise de vue etc.) 

 
Le jury du concours sera composé de membres des Groupes Jeunes LPO n’ayant 
pas participé au concours et restera anonyme. 
Le jury choisira les photographies sans avoir accès aux informations d’identité du 
participants pour exclure toute forme de discrimination. 
Le jury est souverain, aucune contestation n’est possible de la part des participants. 
Il se réserve le droit d’annuler toute participation ne respectant pas les conditions de 
participation énoncées dans le règlement. 
 
Les gagnants de chaque catégorie recevront des lots de la boutique LPO :  

●​ Pour le Grand Gagnant du concours : Publication de sa photographie dans 
l’Oiseau Mag + Paire de jumelles LPO (1 exemplaire) d’une valeur de 79€TTC 
vente public : https://boutique.lpo.fr/produit/OP0533  

●​ Pour le Gagnant “Faune & Flore côtières et marines” : Guide ornitho (1 
exemplaire) d’une valeur de 35€TTC vente public : 
https://boutique.lpo.fr/produit/ED1251  

●​ Pour le Gagnant “Paysage en lien avec la mer et la côte” : Les secrets de la 
photo d’oiseaux (1 exemplaire) d’une valeur de 26€ TTC vente public : 
https://boutique.lpo.fr/produit/ED1245  

●​ Pour le Gagnant “Pollutions humaines du littoral et maritime” : Plaque vélo 
LPO (1 exemplaire) d’une valeur de 21.90€ TTC vente public : 
https://boutique.lpo.fr/produit/EC1439 + Gourde LPO (1 exemplaire)  d’une 
valeur de 18.90€ TTC vente public : https://boutique.lpo.fr/produit/EC1094  

Article 6 - Valorisation et Protection des données 

Une fois les photographies soumises, les participants acceptent que la LPO France 
et les LPO locales utilisent librement et gratuitement leurs photographies dans le 
cadre de publications sur leurs réseaux sociaux, sites internet, journaux, expositions 
ou tout média utilisé par l’association pour une durée allant jusqu’au 31 décembre 
2026. 
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A ce titre, les photographes acceptent que les photos soient transformées et/ou 
adaptées pour correspondre au format nécessaire de la mise en réseau. 
 La LPO France et les LPO locales s’engagent à ne pas dénaturer les photographies 
soumises, et à mentionner le nom de l’auteur lors de l’utilisation de la photographie. 
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